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« oisifs dans les citös que vous occuperez : associez-vous au progres que le genie
« de l'Empereur a su imprimer ä loutes les institutions de la nation. Si dans le

« cours de votre carriöre, volre courage vient ä etre soumis aux epreuves du

« champ de bataille, ayez toujours present ä l'esprit le souvenir de la palrie qui
« vous a confie son honneur, sa gloire et la defense de ses interets.

« Je ne saurais me separer de vous sans exprimcr Töloge que meritent si bien

« le devouement ä vos devoirs el le zele dont vous n'avez cessö de donner la

« preuve. Je vous remercie haulement du concours aussi intelligent qu'empressö
« que j'ai irouve dans tous les grades et specialement chez les gönöraux et les

« chefs des divers Services.

« Que notre adieu au camp soit Texpression de notre dövoucmenl au pays.

ii Vive l'Empereur! »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de Ia Confederation Suisse a adresse aux
autorites miliiaires des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 11 septembre 1867.
Tit. — Comme les instructeurs appelös ä Tecole generale des instructeurs qui

aura lieu ä Thoune devront elre exerces au maniement du fusil, aux mouvemenls
de ia charge et aux exercices de tir, complötement öquipös, el qu'en outre üs

devront ötre pourvus de la cartouchiere, du fourreau de bayonnette et d'une capole,
nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir les munir des effets

d'equipement suivants:
1° Tous les instructeurs, ä Texceplion des instructeurs en chef, devronl ölre

pourvus d'une capole de soldat;
2° Tous les instructeurs, y compris les instructeurs en chef, devronl etre munis

d'une cartouchiere, d'un fourreau de bayonnetle avec ceinturon, tourne-vis, lavoir,
monte-ressorl et flacons ä huile;

3° Les instructeurs avec le grade de sous-officier devront ötre munis du sac

avec tous les effets de proprele
Agröez, tit., etc.

Berne, le 16 septembre 1867.
Tit. — Sur la demande des gouvernements des canlons d'Unlervalden-le-Bas,

Fribourg, Vaud el Neuchätel, et en consideration du danger qui aurait pu rösulter

de Tapparition du choiera dans plusieurs cantons, le Conseil föderal a, dans sa

söance de ce jour, döcidö de renvoyer le rassemblement de Iroupes de celte annee.

Eu consöquence, les ordres de marche que nous vous avions Iransmis ä cet effet

sonl relires et les mesures prises suspendues.
En ce qui concerne Ies cours pröparatoires qui ont lieu actuellement dans les

canlons, ils doivent ölre termines et les bataillons licencies le 22 du mois courant.
Si, cependant, Telat sanitaire d'un corps de Iroupes ötait Tobjet de quelques inquiö-
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ludes ou si d'autres circonstances locales inspiraient des craintes fondees, les

autorilös militaires cantonales sont aulorisöes, ensuile de Ia döcision de ce jour du

Conseil federal, ä prononcer elles-memes le licenciement de pareils cours, moyennant

qu'elles en donnent avis au Departement soussigne. Mais dans ce cas, les

corps de troupes intöressös devront refaire ce service plus tard.

Agröez, tit., etc. Le Chef du Döpartement militaire födöral,
Welti.

Le gouvernement prussien avait fait savoir que le general von Obernitz el les

majors Verdi et Gallus etaient dölöguös pour assister au rassemblement de troupes
suisses qui avait öle annonce. Le Conseil federal, en remercianl pour la

communication, fait repondre que Ie rassemblement a du ötre renvoyö ä une autre annöe.

Ecole födörale de tir. — Le 8 seplembre commencait ä Bäle le premier cours
des armes se chargeant par la culasse, sous le commandement de M. le lieutenant-

colonel Feiss. Onze instructeurs y assistaient; ils seront appeles ä donner au mois

d'oclobre, comme chefs de classe, divers cours d'instruction.
Le fusil Prölaz-Burnand transformö a donnö, quant au tir, les resultals suivanls:

1° Feu ä volonte, ä 200 pas de distance, 11 hommes sur 55 coups en ont mis 51

en cible, soit 92,7 p. cenl; 2° Feu accelörö pendant irois minutes, 11 hommes

sur 191 coups en ont mis 168 en cible, soit 88 p. cent; 5° Feu accelörö pendant
trois minutes, ä 300 pas, 9 hommes sur 159 coups onl atteint Ia cible 94 fois,

soit 59 p. cenl; 4° Feu de peloton ä 300 pas, 12 hommes en 10 volöes ont
donnö 112 coups et ont mis 91 en cible, soit 81,2 p. cent.

Dans les trois feux accelerös, le plus habile des tireurs prösents, en trois minutes,

a tire 29 coups et mis en cible 27. Le second apres lui, sur 20 coups, a atteint
17 fois la cible. Le troisiöme, sur 21 coups, en a mis 14 en cible. Les cartouches

etaient göneralement bien conditionnees. Si quelques-unes se sont irouvees un

peu endommagees, on doil Taltribuer ä la chambrette qui sert de döpöt, laquelle
doit ötre encore perfectionnee.

Le Conseil fedöral a nomine M. Charles Pestalozzi, de Zurich, colonel ä l'ötal-

major föderal d'artillerie, membre de la Commission fedörale d'artillerie, en

remplacement de M. le colonel Denzler.

La Commission technique a öle reunie ces jours derniers ä Thoune pour
experimenter divers modeles de fusil Winchester (ä röpötition), vote par les Chambres.

Un fusil ä 13 coups, prösenle par Tarmurier Fetlerli, parait röunir toules les

qualites dösirables et sera vraisemblablement le modele definilif. La balterie"

mitrailleuse Gattung, canon-revolver americain döjä applique en 1865 ä Tarmee

du James, a aussi öle essayee et a fourni d'assez bons resultals.

A propos de cet essai de fusil, le Journal de Geneve presente les judicieuses
observations suivantes sur la lenteur döplorable avec laquelle marche l'oeuvre de

transformation de notre armement :

« Dans lous les cas, quelque grave que soit sans doute ä prendre une decision

de laquelle depend tout Tarmement futur de notre infanterie et qui engagera des
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sommes relalivement enormes dans nos budgels födöraux et canionaux, il nou
semble qu'il esl temps de presser un peu les choses si Ton ne veut pas que de

graves övönements nous atteignent encore placidemenl oecupös d'essais de tir et

de comparaisons entre vingt fusils en projet. »

Le gouvernement thurgovien avail annonce au Conseil födöral qu'ä cause du

choiera il avail contremandö un cours d'instruction de recrues (Tinfanterie, et qu'il
trouvait dösirable de pourvoir ä ce que des troupes venant de contröes visilees par
le choiera ne fussent pas appelees ä habiter la caserne de Frauenfeld. On lui

repond que döjä par ce motif on a renvoyö le cours de röpötition que devaient

passer dans le chef-lieu de la Thurgovie Ics balteries zurichoises nos 1, 41 et 45.
Quant aux compagnies de position n° 65 des Rhodes-Extörieures et n° 67 de

Thurgovie, elles ne sont pas levöes dans des localites infeetöcs du choiera.

D'ailleurs il y a urgence ä profiler de la circonstance qu'il y a actuellement en

disponibilile un nombre süffisant d'instructeurs, pour faire connaitre ä ces compagnies

le service des canons se chargeant par la culasse.

Une reconnaissance mililaire dos chemins de for suisses, au point de vue de
la destruction el du rölahlisscmenl de ces voies de communication, a öle döcidöe

par le döpartement mililaire föderal, afin de designer döjä les points ä detruire et
les moyens d'y parvenir.

Celte reconnaissance, qui a commence lc 9 seplembre, esl confiee ä une
commission composee des officiers d'ölat-major föderal du gönie suivants : MM. le

lieut.-colonel Wieland, de Bäle; le capitaine Raccaud, de Lausanne, et le lieutenanl

Vicarino, de Fribourg.
M. le capitaine d'ölat-major Cuenod, qui avail ölö chargö de faire la reconnaissance

de la route de la Fluela, donne les plus grands eloges ä cet important
travail. La roule, qui a une longueur de 5 2/5 lieues, alteint dans sa partie la plus
ölevee une hauteur de 8000 pieds. On y a pratique deux galeries pour se garantir
des avalanches et construil 14 ponts, le loul en deux Saisons d'ölö comprenanl
sept mois de travaux. La depense esl evaluee ä 420,000 fr. environ.

Du 50 octobre au 9 novembre prochain, il se Tiendra ä Berne, au bureau de

Tötat-major föderal, un cours pour les officiers de Tötat-major. Ils auront ä

s'occuper entr'autres de la question de savoir cn combien de temps une levöe generale
des troupes föderales pourra s'effectuer dans les cantons, de maniere ä ce que tous
les contingents puissent elre rendus ä un moment donnö aux places dösignöcs pour
le rendez-vous des divisions.

Un excellent ouvrage d'histoire mililaire suisse est bien celui du au colonel
Wieland, auteur du Manuel militaire suisse, ancien officier au service de France,
et oncle de nos camarades de Tötat-major föderal actuel. Ce! ouvrage, inlutile
Geschichte der Kriegsbegebenheiten in Helvetien und Rhälien, forme deux volumes

qui etaient ä peu pres öpuisös. Une seconde edition, revue et augmentee, vient
d'etre entreprise par la librairie Schweighauser, ä Bäle, et nous ne pouvons que
lui souhailer la meilleure bienvenue. Celte utile et interessante publication
comprendra 10 cahiers de 6 feuilles chacun, qui sortiront de presse ä 4 semaines
d'intervalle les uns des autres, au prix de \ fr. 50 par cahier. Lc premier, que
nous venons de recevoir, est d'une impression soignöe, et promet deux volumes
de la meilleure tournure. II serait bien ä dösirer qu'ils pussent aussi ölre publies
en frangais. Nul doule qu'il ne leur füt fait bon accueil.

C'esl avec peine que nous devons aiinonccr la mort d'un e.xcelleul officier et

citoyen, M. le col. federal Conrad d'Escher, de Zurich, decödö dans sa ville natale le
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28 septembre. Victime de Töpidömie qui a si fort frappö nos chers confödörös, M.
le colonel d'Escher est enlevö ä son pays et ä sa famille affligee, encore dans la
force de Tage, ä 52 ans. Comme chef de l'infanlerie zurieoise cl comme officier
supörieur föderal, le defunt s'ötail acquis Teslime generale. Sa mort prematuree
laissera un vide"sensible et d'universels regrets.

Italie. — Dans deux articles intitulös : La neutralitä o la guerra, et habilement

raisonnös, Vitalin militare etudie les diverses övenlualilös de complications
que comporle la Situation de TEurope, el eile pense pouvoir en deduire la pro-
babilitö d'une alliance prusso-russo-belge contre une alliance austro-frangaise.
Dans ce second cas, cetle feuille conscille vivement ä Tllalie de faire cause
commune avec la France el l'Autriche. « Notre alliance, dit-elle, apportant de grands
« avantages ä ces puissances, Ics conditions pourraient en ötre d'autant plus avan-
« tageuses pour nous. » Les vues developpöes par VItalia militare sonl assurömenl
justes dans leurs döduclions; mais leur base semble comporler quelque lacune,
puisque dans Tarrangement des belligerants possibles d'une guerre generale eile
ne prevoit aucun röle pour l'Angleterre et Tempirc Ottoman.

II serait bien ä desirer aussi de savoir quels avantages espöre TItalie de celle
alliance, et, si cc sont des avanlages lerritoriaux, dans quelle direclion eile Ics
desire. Nous esperons en lout cas que notre canton du Tessin est complötement cn
dehors de ses caleuls. Quelques assuranecs ä cel ögard ne seraient cependant pas
superflues, quand onse rappelle cerlains discours prononces aux Chambres italiennes
par d'öminenls gönöraux.

France. — En execution d'une decision imperiale du 31 mai 1867, le Ministre
de la guerre a approuve, le 14 aoüt dernier, diverses modifications ä la tenue des
officiers d'infanterie de ligne.

Voici Tindication sommaire de ces modifications, qui peut former un excellent
vocabulaire ä Tusage des specialistes :

tunique.
Corsage en drap bleu foncö, fermant sur la poitrine au moyen de deux revers

croisant Tun sur l'autre et arretes de chaque cötö par une rangee de sept gros
boutons d'uniforme ögalement espaces entre eux. — Le bord de chaque revers est
passe-poile en drap jonquille, et sa pointe superieure est legörement arrondie. -La coupe et la longueur du corsage sont telles que son bord inferieur affleure, sur
tous les points, la ligne du bas du ceinturon, qui repose exaetement sur les hanches.

Jupe en drap du fond, formöe de deux pans. — Le devant de lajupe doit tomber
ä 210"im de terre, Thomme etant ä genoux. — Le bord qui continue le bord du
revers est, comme lui, passe-poile en drap jonquille et paremente en drap du fond,
sans aucune autre garniture en soie, laine ou tissu quelconque. — Le bord libre du
derriere du pan est simplement remplie, et pique en soie sur le dehors. — La couture

d'assemblage des deux parties de chaque pan est ornee d'une patte d la Soubise
en drap du fond, avec deux gros boutons et passe-poil en drap jonquille.

Patte de ceinturon en drap du fond, passe-poilee en drap jonquille, et placee sur
le cöte gauche.

Collet en drap jonquille, avec passe-poil bleu. — II est abattu de chaque cöte,
par devant, de 30m">, et son angle est arrondi; au pied est une agrafe. — Le collet
doit ötre assez long pour ne jamais gener Thomme et pour recevoir facilement la
cravate.

Manches d'une longueur teile que Thomme ayant le bras ötendu horizontalement,
le bord inlerne du parement arrive au pli du pöignet contre la main. — Leur
largeur doit permettre avec facilitö tous les mouvemenls du bras, et le poing doit
pouvoir passer par l'ouverture inferieure des manches. — Elles n'ont ni fentes ni
boutons, et se terminent par un parement droit en drap du fond, passe-poile en
drap jonquille.

Brides d'epaulettes en drap bleu ; doublure, formant passe-poil, en drap jonquille.
Ces brides sont toujours de la meme couleur, quelle que soit celle des epaulettes.

Boutons en cuivre tomback, demi-bombe, en entier de metal et d'une seule piece.
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Ils sont estampös en relief du numero du regiment, entoure d'une baguette circulaire
terminee en haut, k chaque bout, par un fleuron.

La tunique doit ötre assez ample de corsage et de manches pour que Thomme
soit parfaitement libre dans tous ses mouvements. Elle se porte boutonnee dans
toute sa longueur.

CABAN.

Comme celui de l'uniforme actuel. (Voir la description du 16 octobre 1867.)
PANTALON.

Comme celui de l'uniforme actuel. (Voir la description de l'uniforme de Tinfanterie

du 30 mars 1860, art. 173.)
SCHAKO.

Semblable ä celui de la troupe quant k la forme et aux dispositions, qui ne doivent
ötre alterees sous aucun pretexte.

II presente la forme d'un cöne oblique tronque, ä base elliptique. Son aröte
anterieure est legerement inclinee en arriere, et son aröte posterieure est fortement
penchee vers le calot et offre au bas une rentree formant cul-de-poule, k partir du
haut du bandeau.

Turban en drap garance.
Calot ögalement en drap et legerement elliptique.
Bandeau en drap bleu fonce.
Visiere en cuir verni noir, doublöe de maroquin vert et bordee d'un petit jonc en

cuir verni. Elle est coupöe presque carröment par devant, k angles arrondis.
Jugulaires en petite vache vernie, atlachees en dedans.
Cocarde en tissu de poil de chevre, la zone blanche en file d'argent.
Gousset porte-pompon en cuir.
Ganse de cocarde formöe de trois brins de tresse carree en file d'or, redoubles

autour d'un bouton demi-spherique dorö et uni, sans aucune empreinte. Pour
officiers superieurs, la tresse carree est remplacee par trois petites torsades males
disposees de la möme maniere.

Ornements. Sur chacune des arötes laterales et de derriere, et autour de la
circonference du calot renfonce est appliquee une tresse plate en or, qui s'arröte au
bandeau. Une semblable tresse garnit Iajonction de celui-ci et du turban. La röunion
de la visiere avec le bandeau est recouverte par une ganse carree en nr. Sur le
devant du bandeau esl fixe le numero du regiment, en cuivre dore quadrille au mat.

Le nombre des tresses qui surmonlent le bandeau et qui garnissent les arötes
verticales, varie suivant le grade, savoir :

Tresses du bandeau. Pour sous-lieutenant, une seule tresse; pour lieutenant,
deux; pour capitaine, trois; pour chef de bataillon et major, quatre ; pour
lieutenant-colonel et pour colonel, cinq. Sont du metal oppose au bouton : pour adjudant-
major, la tresse du milieu; pour capitaine instructeur de tir, la lT<> et la 3" ; pour
major, la lr<> touchant le bandeau ; pour lieutenant-colonel, la 2e et la te.

Tresses verticales. Pour lieutenant et sous-lieutenant, une seule sur chaque aröte ;

pour capitaine, deux; pour officiers superieurs, trois. Pour tous les grades et
fonctions, elles sont du metal du bouton, sans aucun mölange.

Nceud du calot. Un ribeud hongrois forme de la meme tresse d'or, k un seul brin
pour officiers införieurs, k deux brins pour officiers superieurs.

Pompon. Composö d'une sphere en bois recouverte de drap et surmontee d'une
flamme en chardon de laine, egalement spherique, mais legörement aplatie.

La sphere införieure est bleue pour le 1er bataillon, garance pour le 2<>, jonquille
pour le 3", et pour toutes les compagnies. Pour celles du centre seulement, leur
numero decoupö en cuivre, est appliquö sur le devant. La flamme, ainsi que collet,
e&t öcarlate pour grenadiers, verle pour compagnies du centre et jonquille pour
voltigeurs. Pour etat-major, sphere en chardon bleu foncö, sans ornement; flamme
partagee horizontalement en deux parties egales, dont celle du haut est öcarlate et
celle du bas blanche.

BONNET DE POLICE.

A visiöre, en drap garance, bandeau bleu, tresses metalliques distinctives de
grades. (Voir sa description dans le reglement d'uniforme de Tinfanterie du ler
janvier 1858, art. 166 k 168.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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